
Ordre westphalien
(né des traités de Westphalie en 1648)

ONU
(depuis 1945)

Paix par le droit, la coopération et grâce à des
institutions supraétatiques 

= L’ONU cherche à améliorer le système existant
sans l’abolir

NATURE DU SYSTÈME
Système international informel
Absence d’institutions permanentes

SOUVERAINETÉ
Souveraineté absolue de l’État
Principe strict de non-ingérence et de respect de
l’intégrité territoriale

USAGE DE LA FORCE
La guerre est un outil légitime
C’est un moyen normal de la politique étrangère

MAINTIEN DE LA PAIX
Équilibre des puissances
Alliances temporaires
Paix négociée après les conflits

DROIT INTERNATIONAL
Faible et peu contraignant
Subordonné aux rapports de force

ACTEURS
États uniquement
Rejet des pouvoirs supraétatiques (Empire, Papauté)

NATURE DU SYSTÈME
Organisation institutionnalisée (Charte des Nations
Unies)
Organes permanentes : AG, conseil de sécurité

SOUVERAINETÉ
Souveraineté  de l’État  encadrée par des règles
Coopération internationale

USAGE DE LA FORCE
La guerre est interdite en principe

  SAUF ¤ légitime défense 
             ¤ autorisation du Conseil de sécurité

MAINTIEN DE LA PAIX
Sécurité collective qui passe par...

la prévention des conflits et la médiation
les sanctions (économiques notamment)
des opérations de maintien de la paix (casques bleus)

DROIT INTERNATIONAL
Central et juridicisé
Normes contraignantes

ACTEURS
ONU, acteur supraétatique, prédominant
Les Etats demeurent les 1ers interlocuteurs
Nouveaux acteurs : ONG, autorités religieuses, etc.

Paix par la dissuasion et l’équilibre des grandes
puissances, grâce à des accords informels

ÉVOLUTION DES MANIÈRES DE FAIRE LA PAIX DANS LE MONDE

CONTINUITES

L’État est un acteur central des relations
internationales

La souveraineté territoriale est un principe
fondamental

La paix repose sur l’équilibre entre les
puissances

Le multilatéralisme est à l’honneur

NOUVEAUTÉS

Acteurs uniquement étatiques 
          → ONU, acteur supraétatique + ONG,...

Paix réactive   
          → Paix préventive ou proactive

Logique politique 
          → Logique juridique

Logique informelle 
          → Institutionnalisation de la paix
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